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PROCÈS-VERBAL de la séance régulière du conseil municipal, tenue 

au lieu ordinaire de session, le 12 août 2024 à 20h00 sous la présidence de monsieur 

Jean-Louis Belisle, maire, et à laquelle sont présents les membres de conseil suivants, 

tous formant quorum : 

Monsieur Mathieu Belisle-Dorion,  Monsieur Marc Côté-Sauvé, 

Monsieur Léo-Paul Côté,   Madame Céleste Simard, 

Monsieur Martin Blanchette,   Madame Myriam Bourgault 20h02. 

 

Absence : 

Madame Caroline Simoneau, directrice générale et greffière-trésorière, en vacances 

annuelles 

 

Sur invitation : Madame Lise Lavigne, adjointe administrative. 

 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Monsieur Belisle fait la vérification du quorum et procède à l'ouverture de la séance.  

 

2024-08-123 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

Sur proposition de madame Céleste Simard, il est résolu à l’unanimité des membres 

présents d'adopter l'ordre du jour et son complément tels que rédigés et amendés. 

ADOPTÉE 

 

2024-08-124 ADOPTION DES ITEMS AJOUTÉS 

Sur proposition de monsieur Léo-Paul Côté, il est résolu à l’unanimité des membres 

présents d'adopter les items ajoutés : 

            Administration 

                  Demande pour la distribution de RADDAR à Lemieux. 

Voirie 

                  Pont Route à Bouchard  

            Loisirs 

                  Infiltration d’eau au bâtiment des Loisirs 

ADOPTÉE 

 

2024-08-125 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 08 JUILLET 2024  

Sur proposition de madame Céleste Simard, il est résolu à l’unanimité des membres 

présents d'adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 08 juillet                       

2024 tel que rédigé avec dispense de lecture. 

ADOPTÉE 

 

2024-08-126 ADOPTION DE LA LISTE DES COMPTES 

Sur proposition de monsieur Léo-Paul Côté, il est résolu à l’unanimité des membres 

présents que les comptes énumérés sur la liste Co.07.2024 pour valoir comme ci-au 

long reproduite et formant un total de 89 988.20 soient approuvés et payés.  

ADOPTÉE 

 

RAPPORT DES PERMIS DE CONSTRUCTION 

Mois : juin 2024             Valeurs déclarées : 10 000.00$ 

  

2024-08-127 ADOPTION DU RAPPORT DES PERMIS DE CONSTRUCTION  

Sur proposition de monsieur Martin Blanchette, il est résolu à l’unanimité des 

membres présents d’accepter le rapport des permis de construction tel que présenté. 

ADOPTÉE 

 

ADMINISTRATION GÉNÉRALES:    

2024-08-128 INSCRIPTION DU MAIRE COLLOQUE FQM  

Sur proposition de madame Céleste Simard, il est résolu à l’unanimité des membres 

présents d’autoriser monsieur Jean-Louis Belisle, maire d’assister au colloque de la 

FQM au Centre des congrès de Québec qui aura lieu du 26 au 28 septembre 2024 au 

montant de 990.00 $. 

ADOPTÉE 
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NICOLET SERVICES ADMINISTRATIFS ET TRÉSORERIE   

Les états des résultats au 31-12-2023 de la cour municipale de la Ville de Nicolet 

s’explique par le fait que les revenus sont plus élevés que les dépenses. Par 

conséquent la facturation 2023 de la cour municipale étant de 1 202.66$ et des 

montants qui sont remboursables en guise d’amendes et de frais à la Municipalité de 

Lemieux pour un montant de 1 981.00 $. Un total à rembourser par la ville de Nicolet 

de 778.34$.   

 

2024-08-129   DÉPÔT DU RAPPORT DU MAIRE 2024 

ATTENDU que le maire doit faire rapport aux citoyens des faits saillants du 

rapport financier tel que préparé par le vérificateur externe selon l’article de Loi 

176.2.2 C.M.; 

ATTENDU que le maire fait un résumé du rapport financier au 31 décembre 2023, 

représentant un surplus de $ 204 663.00; 

Sur proposition de monsieur Marc Côté-Sauvé que le conseil municipal accepte le 

rapport du maire tel que déposé; 

ADOPTÉE 
 

États financiers 2023 

Serge Leblanc Ca Inc. a effectué, conformément aux normes de vérifications 

généralement reconnues, la vérification de l’exercice financier se terminant le 31 

décembre 2023. 
 

Activités financières : 

Selon le rapport financier 2023, pour les opérations de la municipalité, les revenus de 

l’année totalisaient la somme de 730 463 $ plus une affectation provenant du surplus 

au montant de 26 818 $. Les dépenses de fonctionnement se chiffraient à 740 315$, 

les remboursements de capital sur les emprunts à charge de la municipalité à 56 181$.  
 

Dépenses d’immobilisations :  742 857 $. 
 

À la fin de l’exercice, au 31 décembre 2023, le surplus accumulé s’élevait à 204 

663$. 
 

De l’avis du vérificateur, les états financiers donnent, à tous les égards importants, 

une image fidèle de la situation financière de la municipalité au 31 décembre 2023 

ainsi que les états de ses opérations et l’évolution de sa situation financière pour 

l’exercice terminé à cette date, conformément aux principes comptables généralement 

reconnus du Canada 
 

Travaux de voirie  

- En voirie, en plus de l’entretien régulier, nous avons fait la pulvérisation et 

l’asphaltage de la Route à Bouchard au montant de 548 351.37 $ et l’épandage de 

pierre au Rang de la Rivière au montant de 17 116.00 $ le tout subventionné par le 

TECQ 2019-2023.   

- Marquage des rues au montant de 20 722.99 $. 

-  Resurfaçage du Rang du Domaine, Rang Des Cyprès et le l’Église Nord et Sud au 

mondant de 28 641.22 $ 

- Fauchage des accotements et des fossés latéraux sur tous les chemins pour les 2 

premières passes et la Route à Bouchard, de la Rivière, Des Cyprès, de l’Église 

Nord et Sud et le Chemin de la Butte pour la troisième passe au montant total de 

11 201.17 $; 

-   Nivellement Route à Bouchard, Rang A, Chemin de la Belgique et Rang 3 Nord et 

Sud au montant de 2 655.92 $; 

- Scellement des fissures Rang du Domaine, Rang du Petit-Montréal, Des Cyprès au 

montant de 11 681.46 $ 

- Travaux non prévu changement de ponceau en fin de vie du Rang De l’Église 

Nord au montant de 5672.55 $.   

- Plusieurs démantèlements et le trappage de castors sur différents cours d’eau au 

montant de 3 621.69 $. 
 

Au niveau des loisirs, la municipalité a organisé avec la participation d’Hydro 

Québec les journées de la culture le 30 septembre 2023.  Trois belles activités ont été 

organisées avec la collaboration du musée de la Biodiversité du Québec, du Moulin 

Michel et de la Société Acadienne de Port-Royal.  Et pour finir cette belle journée, le 
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spectacle de Mandolyne a bien fait bouger les participants.   
 

 

A chaque année le comité des loisirs de Lemieux travail fort pour les activités 

annuelles telles que la Fête National, leur épluchette de blé d’inde ainsi que leur 

activité hivernale avec la patinoire. 
 

Rémunération des membres du conseil 2024 

Les élus reçoivent la rémunération annuelle minimale permise par la Loi sur le 

traitement des élus municipaux. En plus de cette rémunération, une allocation de 

dépenses est versée aux membres du conseil.  Vous trouverez ci-dessous les montants 

reçus : 
 

Fonction        Rémunération  Allocation de dépenses       Total 

Maire                         5 316.68 $              2 658.32 $    7 975.00 $ 

Pro Maire            3 380.00 $             1 691.32 $    5 071.32 $ 

Conseiller            1 772.00 $         886.32 $    2 658.12 $ 
 

Liste des contrats 

Je dépose la liste des contrats comportant une dépense de plus de 25 000 $ ainsi que 

la liste de tous les contrats comportant une dépense de plus de 2 000 $ conclus au 

cours de cette période avec un même contractant et dont la somme totale dépasse 

25 000 $. 
 

Contrat de plus de 25 000$ :     
Donald Boudreau–Enlèvement de la neige :                                                      25 257 $ 

Transport RP Mailhot                                                                                         80 316 $ 

Construction et Pavage Portneuf                                                                      475 876 $ 

Ministère des finances – Sécurité publique du Québec                                      31 935 $ 

MRC de Bécancour – Quotes-parts :                                                                  48 937 $ 

SSIRMRCB – Quotes-parts :                                                                              47 809 $ 

Caisse populaire Desjardins Gentilly-Lévrard-Béquets                                      76 828 $ 

Excavation Denis Demers :                                                                                 47 717 $  

Pavage Veilleux                                                                                                  28 641 $ 

Groupe Castonguay                                                                                             54 072 $ 

Groupe Christian Gosselin                                                                                  30 513 $ 

Groupe Koppers inc.                                                                                           48 348 $ 

RIGIDBNY                                                                                                         29 624 $ 
 

Orientation 2024  

En 2024, comme grand projet nous sommes actuellement à travailler avec les 

architectes de la FQM pour un projet de café et cuisine communautaire subventionné 

à 80 % par le programme de Fonts Régions et Ruralité (FRR) de la MRC de 

Bécancour au montant demandé de 85 102.00 $.   
 

Nous avons déposé un projet de rénovation de salles de bain avec ajout de douches 

pour personnes à capacité réduites et des cabine douches pour accueillir les sinistrés 

au programme de Fonds pour l’accessibilité – composant des projets de petite 

envergure au montant demandé de 125 000 $.  
 

Nous sommes également sur le point de renouveler la Politique familiale et la 

politique MADA.  Nous travaillerons en étroite collaboration avec Mme Marie-Josée 

Roy, Agente de développement et de mobilisation. 
 

La municipalité de Lemieux veut exécuter le Plan d’intervention sur les 

Infrastructures routières locales (PIIRL) pour la pulvérisation et l’asphaltage de la 

Route du Domaine. 
      
Un merci à tous les bénévoles du comité des loisirs, de la bibliothèque, du journal Le 

Clocher, de la fête de Noël, les membres de la FADOQ ainsi que tous ceux qui 

donnent un coup de main.  
   

 
Jean-Louis Belisle, maire 
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2024-08-130   DEMANDE POUR LA DISTRIBUTION DE « RADDAR MC » A LEMIEUX 

CONSIDÉRANT QUE le 25 mars dernier, Imprimeries Transcontinental a fait 

parvenir une lettre au préfet de la MRC de Bécancour, M. Mario Lyonnais, indiquant 

qu’à partir du 01 avril 2024, RADDAR MC, la circulaire réinventée serait déployée 

dans la MRC de Bécancour; 
 

CONSIDÉRANT QUE RADDAR MC remplace le Publisac; 
 

CONSIDÉRANT QU’il s’agit d’un cahier qui combine les circulaires de plusieurs 

détaillants en un seul imprimé ; 
 

CONSIDÉRANT QU’il est distribué par Postes Canada et complété par la plateforme 

numérique www.raddar.ca; 
 

CONSIDÉRANT QUE la nouvelle solution a été conçue pour répondre aux besoins 

et attentes en évolution des consommateurs et des détaillants; 
 

CONSIDÉRANT QUE des études démontrent qu’une majorité de consommateurs 

continue de se fier aux circulaires papier pour planifier ses visites en magasins; 
 

CONSIDÉRANT QUE les circulaires permettent de lutter contre l’inflation avec des 

économies allant jusqu’à 1 500$ par année; 
 

CONSIDÉRANT QUE les détaillants, dont de nombreux commerces locaux, 

comptent sur les circulaires pour attirer la clientèle en magasin face à la concurrence 

des géants du commerce électronique; 
 

CONSIDÉRANT QUE Poste Canada ne distribuera pas le RADDAR MC à chaque 

adresse postale de Lemieux; 
 

CONSIDÉRANT QUE Poste Canada n’offrira pas de point de dépôt au bureau de 

poste de Lemieux pour RADDAR MC; 
 

CONSIDÉRANT QUE des citoyens de Lemieux ont sollicité le conseil municipal 

pour que celui-ci demande à Transcontinental de distribuer RADDAR MC dans la 

Municipalité; 
 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Myriam Bourgault et résolu à 

l’unanimité par les conseillers présents de demander à Postes Canada, considérant de 

distribuer RADDAR MC dans toutes les adresses postales de Lemieux ou du moins 

d’offrir un point de collecte de RADDAR MC au bureau de poste de Lemieux. 

ADOPTÉE 

 

URBANISME :   Rien à signaler. 

 

ÉGOUTS ET ASSAINISSEMENT :  

La vidange des fosses au marais a été exécutée par vacuum Drummond le 27 juillet 

dernier.   

 

VOIRIE:    

Soumission Fissures Sévigny : reporté au moins prochain 

 

Pont Route à Bouchard :  

Les travaux de changement de madrier sur le pont de la Route à Bouchard devraient 

débuter le 20 août. 

 

ÉDIFICES ET ÉQUIPEMENTS :   

IMPLANTATION DE DÉFIBRILLATEURS EXTERNES AUTOMATISÉS (DEA) 

Une démarche fut amorcée à l’automne 2019 dans la MRC de Bécancour pour 

l’implantation de défibrillateurs externes automatisés (DEA).  Ce projet consiste à : 

Déployer des DEA dans les municipalités de la MRC de Bécancour; 

Promouvoir les lieux où sont installés les DEA; 

Sensibiliser les citoyens à leur responsabilité d’agir précocement; 

Inciter les citoyens à participer à la formation en secourisme. 

http://www.raddar.ca/
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Une invitation sera envoyée à tous les citoyens de Lemieux pour s’inscrire à la 

formation en secourisme. 

 

TÂCHES DES ÉLUS ET AUTRES  

MRC ET AUTRES 

MONSIEUR Le Maire a participé à la dernière réunion de la MRC tenue le 17 juillet 

2024.   

Il y fut question des sujets suivants : 

• Attribution des fonds - FRR parc Sainte-Cécile-de-Lévrard 

• Couverture cellulaire -moyen de pression de la part de la MRC Bécancour 

• Départ de Monsieur Daniel Béliveau 

• Avis de conformité de : Ville de Bécancour et Deschaillons-sur-Saint-Laurent 

• Avis motion – gestion de l’urbanisation 

• Contribution financière au Moulin Michel de Gentilly au montant de 20 000. 

 

RÉGIE DES DÉCHETS  

Prochaine réunion le 24 septembre 2024 

INCENDIE : Rien à signaler 

  

LOISIRS :  
INFILTRATION D’EAU AU BÂTIEMTN DES LOISIRS 
Madame Céleste Simard mentionne au membre du conseil que lors de la dernière 

pluie il y a eu une infiltration d’eau. Elle s’est introduite par le bas de la porte du 

garage s’infiltrant sous le mur jusque dans la cuisine. 

 

BIBLIOTHÈQUE :    Rien à signaler. 

 

COURS D’EAU : Rien à signaler. 
 

PÉRIODE DE QUESTION :  

Avec assistance toutes les questions ont été répondues de 20h40 à 20h53. 

 

CERTIFICAT DE CRÉDITS 

Je, soussignée, certifie par la présente qu'il y a des crédits disponibles au budget 2024 

pour les dépenses autorisées durant cette session. 

 

 

_________________________________________________________________ 

Caroline Simoneau, directrice générale et greffière-trésorière. 

 

2024-08-131 LEVÉE DE LA SESSION  

Sur proposition de monsieur Léo-Paul Côté, il est résolu à l’unanimité des membres 

présents de lever la session à 20h55. 

ADOPTÉE 

 

Je, Jean-Louis Belisle, approuve toutes les résolutions contenues au présent procès-

verbal, n’ayant pas avisé la greffière-trésorière de mon refus de les approuver 

conformément à l’article 142(2) du Code municipal du Québec. 

 

 

 

_________________________________________________ 

Jean-Louis Belisle, maire 

 

 

 

_________________________________________________________________ 

 

 

 

 

 


